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VILLE DE BESANÇON
Monsieur Pascal MILLARD
Directeur Urbanisme, Projets et
Planifications.
2, Rue Mégevand
25034 BESANÇON Cedex

Besançon le 27 Décembre 2013 

Objet : Le devenir des terrains RFF « Pomona »
Rue de la Rotonde à Besançon.

Monsieur,

Par  courrier  en date  du 4  novembre  2013,  nous vous interrogions,  de  nouveau,  sur  le  devenir  des  terrains  «  RFF 
« Pomona », rue de la Rotonde.

Nous n’avons, depuis, obtenu aucune réponse alors que vous vous étiez engagé à nous organiser la concertation avant  
même la modification du PLU permettant de classer ces terrains en zone constructible.

Il semblait, cet automne, à la suite de l’annonce de la Ministre du logement, que ces terrains seraient dévolus à la ville  
ou à la CAGB afin de permettre la construction de logements.

Qu’en est-il de ces projets ?

Notre député, Monsieur Eric ALAUZET, interrogé à ce sujet, nous renvoie auprès de la mairie.

Or nous avons appris, depuis que la société YXIME avait été chargée de la gestion du patrimoine de RFF dans le domaine  
foncier et immobilier.
Qu’en est-il exactement ?
Vos services travaillent-ils avec cette Société, qui  aurait l’intention, dans un premier temps, de raser les bâtiments  
Pomona. Ont-ils obtenu un permis de démolir, et à quelle date ?
Quel sera, par la suite, l’avenir de ces terrains libérés et dépollués ?
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Nous souhaitons obtenir toutes les informations utiles concernant cet espace situé au cœur des Chaprais et à proximité 
d’habitations.

Nous sommes, bien sûr,  favorables à l’aménagement de cette friche ferroviaire et  nous avons rappelé,  à  plusieurs  
reprises, nos souhaits en la matière. Nous avons également interrogé par courrier,  RFF et la Société YXIME sur ces  
projets.

Nous sollicitons très rapidement, une réunion avec les représentants de notre association et les représentants 
de vos services afin d’éclaircir cette situation.

Nous  vous  en remercions  par  avance  et  vous  prions  d’agréer,  Monsieur,  l’expression de  nos  sentiments 
distingués.

Le Président,

J.Claude Goudot
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